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Cahier des charges pour Consultation 

APPORTEUR D’AFFAIRES ATEX en ITALIE 

PREAMBULE 

L’INERIS est un organisme accrédité comme organisme certificateur pour les directives ATEX 

(électriques et mécaniques) et pour l’IECEx (www.ineris.fr). Il dispose de laboratoires d’essais à 

Verneuil-en-Halatte et d’une équipe d’évaluation reconnue au niveau international. 

L’INERIS réalise des prestations, dans le domaine de la certification ATEX et IECEx, y compris les 

certifications volontaires Ism-ATEX et Saqr-ATEX. 

Attendu que l’INERIS souhaite fidéliser son portefeuille de clients existants en Italie développer ses 

activités commerciales relatives à ces certifications en dehors du territoire français. 

L’apporteur d’affaires doit bénéficier des compétences et d’une reconnaissance dans ce domaine 

d’activité et doit disposer également d’un savoir-faire commercial dans ce domaine.  

La mission de l’apporteur d’affaires est ainsi de fidéliser les clients existants de l’INERIS et prospecter 

les différents acteurs en Italie (fabricants, exploitants, installateurs, réparateurs, etc.) dans le domaine 

d’expertise objet de la présente consultation (certifications ATEX et IECEx, y compris les certifications 

volontaires Ism-ATEX et Saqr-ATEX). 

1. ARTICLE – OBJET 

Le présent cahier des charges définit les conditions dans lesquelles l’INERIS confie à l’apporteur 

d’affaires la mission de fidéliser sa clientèle existante, de rechercher et de lui présenter une clientèle 

potentielle pour ses activités commerciales dans le domaine d’expertise objet de la présente 

consultation (certifications ATEX et IECEx, y compris les certifications volontaires Ism-ATEX et Saqr-

ATEX) La liste détaillée des prestations est définie en annexe 1. 

Il est convenu que l’INERS et l’apporteur d’affaires n’entendent pas constituer une association de fait 

ou société de fait ou toute entité juridique quelconque et que toute forme d’affection socieatis comme 

tout partage de résultats financiers est formellement exclu. 

Les obligations de chaque partie seront non solidaires. 

Par ailleurs, le marché d’apporteur d’affaires sera conclu intuitu personae, il ne pourra en aucun cas 

être cédé ou transféré, pas plus que les droits et obligations qui y figurent à quelque personne, et 

sous quelque forme que ce soit, par l’une ou l’autre des parties sans l’accord express, préalable et 

écrit de l’autre partie. 

En effet, Le présent marché ne permet pas, sauf exception approuvées préalablement par l’Ineris par 
écrit au travers de la signature d’un DC4, de recours à la sous-traitance dans les activités de 
prospection, de suivi, de reporting. 

En cas de sous-traitance approuvée par Ineris, des engagements personnels de non-concurrence, et 
de confidentialité devront également être signés avant tout commencement d’exécution.  
 

2. ARTICLE – PERIMETRE DE LA MISSION DE L’APPORTEUR D’AFFAIRES 

L’Apporteur d’affaires s’engage, selon une obligation de moyens et dans les conditions définies dans 

le marché, à faire ses meilleurs efforts et à déployer toutes les diligences nécessaires afin de 

présenter à l’INERIS des clients en vue de l’achat, par ceux-ci, des prestations commercialisées par 

l’INERIS, telles que décrites à l’Annexe 1 (ci-après désignées « les Services ») 

http://www.ineris.fr/


  Page 2 sur 5 
 

En tant que tel, l’apporteur d’affaires sera chargé de rechercher et présenter les Services de l’INERIS 

à toute personne physique ou morale potentiellement intéressée. 

Il est entendu que la mission de recherche et de présentation de clientèle de l’Apporteur d’affaires est 

cantonnée aux entités situées en Italie. 

Le Marché n’interdira pas à l’INERIS de continuer à rechercher directement des Clients pour vendre 

ses Services en Italie. L’INERIS pourra confier une mission équivalente à plusieurs organismes : il 

n’est pas prévu d’accorder l’exclusivité de cette mission en Italie à l’Apporteur d’affaires pendant la 

durée du marché.  

L’établissement de l’offre commerciale ainsi que la négociation et la conclusion du marché de vente 

de prestations seront notamment l’affaire exclusive de l’INERIS et du Client. De plus, les offres 

commerciales seront adressées directement par l’INERIS au Client. 

Les nouveaux Clients, issus de l’action de l’Apporteur d’affaires, seront identifiés et répertoriés dans 

une liste tenue à jour par l’Apporteur d’affaires et l’INERIS. 

L’INERIS dispose déjà d’un portefeuille clients en Italie. L’objectif de cette mission est également de 

les fidéliser en effectuant les démarches d’usage en termes commercial. La liste de ces clients sera 

fournie lors de la signature du marché. 

Un suivi plus particulier, en accord avec l’INERIS, pourra être mené par l’Apporteur d’affaires pour l’un 

des Clients de l’INERIS. Dans ce cas, plusieurs réunions annuelles entre le Client et l’Apporteur 

d’affaires doivent être réalisées et faire l’objet d’une compte rendu annuel transmis à l’INERIS. La liste 

de ces clients particuliers sera définie en annexe du marché. Cette liste pourra être mise à jour d’un 

commun accord entre les Parties, cet accord pouvant être constaté par échange de tout moyen écrit, 

par dérogation aux dispositions de l’article 12. 

3. ARTICLE – OBLIGATIONS DE L’APPORTEUR D’AFFAIRES 

L’Apporteur d’affaires s’engage à mettre en œuvre touts les moyens en sa possession afin de 

contacter de potentiels clients pouvant être intéressés par les Services de l’INERIS et de les mettre en 

relation avec l’INERIS. 

L’Apporteur d’affaires doit réaliser ses missions en toute bonne foi et apporter tout le soin et la 

diligence possible à l’exécution de ses missions. 

L’Apporteur d’affaires ne peut en aucun cas s’engager sur les prix des Services qui seront 

communiqués dans l’offre faite par l’INERIS au Client. 

L’Apporteur d’affaires doit veiller à développer et maintenir des relations cordiales avec les Clients, les 

potentiels Clients et toute personne pouvant être intéressée par les services de l’INERIS. 

L’Apporteur d’affaires doit assurer sa mission sous réserve de la stricte observation des engagements 

stipulés à l’article confidentialité.  

L’Apporteur d’affaires doit respecter le droit et la réglementation applicables dans les pays où il 

exécute ses missions et doit obtenir à sa seule charge, les documents lui permettant de les exercer, 

en accord avec la réglementation applicable. 

L’Apporteur d’affaires s’engage à informer l’INERIS en cas de plaintes formulées par les Clients liées 

aux Services de l’INERIS. 
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4. ARTICLE – OBLIGATIONS DE L’INERIS 

L’INERIS doit fournir à l’Apporteur d’affaires les documents et informations nécessaires à la 

présentation et à la promotion de ses Services. 

L’INERIS doit tenir informé l’Apporteur d’affaires des prix des Services. Sur demande, il lui 

communiquera le tarif d’une prestation relative à l’objet du marché. Cette transmission ne vaut en 

aucun cas autorisation pour l’Apporteur d’affaires d’établir les offres pour l’INERIS. 

5. ARTICLE – DUREE 

Le marché sera conclu pour une durée de quatre (4) années à compter de sa signature. Il sera 

ensuite renouvelé chaque année pour une période d’un an, à défaut de dénonciation par l’une des 

Parties, par lettre recommandée avec accusé de réception, six mois avant la fin de la période. 

Les parties excluent l’application de l’article 1215 du code civil tel que modifié par l’ordonnance 

n°2016-131 du 10 février 2016. 

6. Si certains articles fixent une durée différente pour l’application de leurs stipulations, celles-ci 

demeureront en vigueur, pour la durée qui leur est propre, nonobstant l’expiration ou la résiliation du 

marché.ARTICLE – PROPRIETE DES RESULTATS – EXPLOITATION – DROITS DE PROPRIETE 

INDUSTRIELLE 

Chaque Partie est et restera seule propriétaire, sans partage avec les autres, de l’ensemble de ses 

brevets antérieurs et de ses connaissances propres, acquises, antérieurement à l’entrée en vigueur 

du Marché et à l’occasion de travaux en cours d’exécution, hors du Marché. 

Ainsi les documentations, tout renseignement technique ou de toute autre nature, appartenant à 

l’INERIS sont la propriété exclusive de l’INERIS et ne pourront en aucun cas être utilisés par 

l’Apporteur d’Affaires à d’autres fins que la stricte exécution du marché. 

7. ARTICLE – CONFIDENTIALITE 

 

1. Les connaissances et informations communiquées par l’INERIS à l’Apporteur d’affaires dans 

le cadre de l’exécution du Marché seront considérées comme confidentielles et l’Apporteur 

d’affaires ne pourra en faire état auprès de tiers sans avoir obtenu à cet effet l’accord exprès, 

préalable et écrit de l’autre Partie, sous réserve des dispositions prévues aux alinéas 2 et 3 ci-

dessous. Cette obligation demeurera en vigueur pendant une période de 5 ans à compter de 

la fin du Marché. 

L’Apporteur d’affaires s’engage à prendre les mesures nécessaires auprès de son personnel 

pour lui permettre de respecter les engagements pris au titre du présent article et se porte fort 

du respect desdits engagements. 

2. La règle de confidentialité prévue au 1. ci-dessus deviendra caduque pour les connaissances 

remplissant l’une des conditions suivantes : 

a. Connaissances qui seraient dans le domaine public ou qui viendraient à y tomber, 

sans que cela résulte d’une faute ou de la négligence de l’une des Parties, 

b. Connaissances connues antérieurement de l’une ou l’autres des Parties et dont elles 

pourraient prouver la connaissance avant la communication, 
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c. Connaissances obtenues d’un tiers qui y a eu légitimement accès et qui n’est pas lié 

par une obligation de confidentialité. 

3. L’Apporteur d’affaires peut également divulguer aux Clients les informations nécessaires pour 

qu’ils prennent connaissance des Services et puissent être en mesure de contacter l’INERIS 

pour l’établissement d’une offre. 

 

  



  Page 5 sur 5 
 

Annexe 1 - Services 

 

- Directive 2014/34/EU – ANNEX III - MODULE B: EU-TYPE EXAMINATION 

- Directive 2014/34/EU – ANNEX IV - MODULE D: CONFORMITY TO TYPE BASED ON 
QUALITY ASSURANCE OF THE PRODUCTION PROCESSDirective 2014/34/EU – ANNEX 
V - MODULE F: CONFORMITY TO TYPE BASED ON PRODUCT VERIFICATION 

- Directive 2014/34/EU – ANNEX VI - MODULE C1: CONFORMITY TO TYPE BASED ON 
INTERNAL PRODUCTION CONTROL PLUS SUPERVISED PRODUCT TESTING 

- Directive 2014/34/EU – ANNEX VII - MODULE E: CONFORMITY TO TYPE BASED ON 
PRODUCT QUALITY ASSURANCEDirective 2014/34/EU – ANNEX IX - MODULE G: 
CONFORMITY BASED ON UNIT VERIFICATION 

- Certification d’équipements selon le schéma IECEx 02 (ExTR et CoC) 

- Certification d’équipements selon le schéma IECEx 02 (QAR) 

- Certification de compétence IECEx 05 

- Certification Saqr-ATEX : audits réalisés dans le cadre de la certification des ateliers de 
réparation de matériels pour Atmosphères Explosives (hors formations) 

- Certification Ism-ATEX : audits réalisés dans le cadre de la certification des entreprises de 
conception, réalisation et maintenance des installations en Atmosphères Explosives (hors 
formations et délivrance de certificats de compétence) 

 
 


